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financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00311 - 84 ATIR UAD APT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00311 - 84 ATIR UAD APT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00311 - 84 ATIR UAD APT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00312

84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00312 - 84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00312 - 84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00312 - 84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00312 - 84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00312 - 84 ATIR UDM CAVAILLON Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

35



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00308

84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00308 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00309

84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00309 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00309 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00309 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00309 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00309 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00313

84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant

fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00313 - 84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté C1 2026 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

52



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00304

84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00304 - 84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-09-00306

84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté C1 2026

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00306 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00306 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00306 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-09-00306 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté C1 2026 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0326-2850-D 
 
 

 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°83#000731 A LA SELARL PHARMACIE DES 

ECOLES DANS LA COMMUNE DE GAREOULT (83136) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var du 28 février 1985 enregistrant la licence n°442 pour la création de l’officine de 
pharmacie située place Jean Moulin, N°12, bâtiment B à GAREOULT (83136) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 11 mars 2026, présentée par la SELARL PHARMACIE DES ECOLES, exploitée 
par Madame CACHARD Elodie, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située 12 place Jean Moulin à 
GAREOULT (83136) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 11 rue des Molières 
à GAREOULT (83136) ; 
 
Vu la saisine en date du 25 mars 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse, de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques du Var et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines de 
PACA ; 
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Vu l’avis favorable en date du 1er avril 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 24 avril 2026 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 7 mai 2026 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines de PACA ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 21 mai 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse ; 
 
Considérant que la SELARL PHARMACIE DES ECOLES sise 12 place Jean Moulin à GAREOULT (83136) 
sollicite un transfert vers un nouveau local situé 11 rue des Molières à GAREOULT (83136) ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier 
d’accueil du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier dénommé « quartier de l’Issole » de la 
ville de GAREOULT délimité par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur comme suit au Nord par la D554, le boulevard de la libération, les clapiers longs, à l’Est par les limites 
communales, au Sud par les limites communales, à l’Ouest par les limites communales, vers un local distant de 
110 mètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine. 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 
 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 
à L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues 
par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements et des dessertes en véhicules particuliers ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la Commission 
d’arrondissement d’accessibilité aux personnes handicapées en date du 27 janvier 2026 de la commune de 
BRIGNOLES ; 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-02-00011 - décision de transfert phie des ecoles gareoult 79



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/4 

 

Considérant l’avis émis en date du 1er avril 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte 
en médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci demeurant desservie par la pharmacie à son nouvel emplacement ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-3 du 
code de la santé publique ; 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté du Préfet du Var du 28 février 1985 enregistrant la licence n°442 pour la création de l’officine de 
pharmacie située place Jean Moulin, N°12, bâtiment B à GAREOULT (83136) est abrogé à compter de la 
déclaration d’exploitation de l’officine transférée.  
 
Article 2 :  
 
La demande formée par la SELARL PHARMACIE DES ECOLES, exploitée par Madame CACHARD Elodie, 
pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située 12 place Jean Moulin à GAREOULT (83136) en vue 
d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 11 rue des Molières à GAREOULT (83136) est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°83#000731. Elle est octroyée à l’officine sise 11 rue 
des Molières à GAREOULT (83136). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
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Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 2 juin 2026. 
 
 
 
 
 SIGNE  
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

Réf  : DOS-0326-3083-D  

 

 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 83#000078 EXPLOITEE PAR LA SELARL PHARMACIE DU 

CENTRE-VILLE SISE 119 AVENUE GABRIEL PERI A LA GARDE (83130) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 18 décembre 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située à LA GARDE (83130) sise avenue Carnot sous le numéro de licence 78 ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 19 mars 1993 portant enregistrement d’une déclaration d’exploitation de 
l’officine de pharmacie située à LA GARDE (83130) sise 119 avenue Gabriel Péri sous le numéro 967 ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 17 février 2026 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine dénommée SELARL pharmacie du Centre-Ville 
sise 119 avenue Gabriel Péri à LA GARDE (83130) ; 
 
Vu le courrier de Maître SERRA Marie, avocate au cabinet Aizac Serra § Associés sise 7 bis avenue Gambetta – 
« Les jardins des dames de France » à HYERES (83418) en date du 19 mars 2026, complété par le courriel en 
date du 7 avril 2026, sollicitant la restitution de la licence d’officine de pharmacie n° 83#000078, située au 119 
avenue Gabriel Péri à LA GARDE (83130) ; 
 
Considérant l’avis favorable émis le 17 février 2026 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine dénommée SELARL pharmacie du 
Centre-Ville sise 119 avenue Gabriel Péri à LA GARDE (83130) ; 
 
Considérant le courrier de Maître SERRA Marie, avocate au cabinet Aizac Serra § Associés sise 7 bis avenue 
Gambetta – « Les jardins des dames de France » à HYERES (83418) en date du 19 mars 2026, complété par 
courriel en date du 7 avril 2026, sollicitant la restitution de la licence d’officine de pharmacie n° 83#000078, 
située au 119 avenue Gabriel Péri à LA GARDE (83130) ;  
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DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie située au 119 avenue Gabriel Péri à LA GARDE (83130), 
bénéficiant de la licence N° 83#000078 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) sous le numéro d’établissement 83 000 65 24 et sous le numéro d’entité juridique 83 000 65 
16 est réputée définitive à compter du 30 mai 2026 à 23h00. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 18 décembre 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située 
à LA GARDE (83130) sise avenue Carnot sous le numéro de licence 78 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 19 mars 1993 portant enregistrement d’une déclaration d’exploitation de 
l’officine de pharmacie située à LA GARDE (83130) sise 119 avenue Gabriel Péri sous le numéro 967 est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 5 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent. 
 
Article 6 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département du Var, 
- Monsieur le Maire de la GARDE, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes Côte d’Azur - Corse, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM du Var, 
- Monsieur le Directeur de la MSA du Var. 
 
Article 7 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 1er juin 2026  
    

    
 
   Signé 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0626-5087-D 

 
DECISION 

PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N°13#000045 A LA SELAS PHARMACIE HOMEOPATHIQUE 
CANEBIERE DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13001) 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 

alinéa 3, L.5125-22 alinéa 2, et l’article R.5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 juillet 1942, autorisant monsieur VANGOUT René, 
pharmacien, à exploiter une officine de pharmacie située 166 La Canebière à MARSEILLE, sous la licence n° 45 ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de la SELAS PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE sise 166 La 
Canebière à MARSEILLE (13001) par monsieur Walid BEN SLIMANE enregistrée le 9 mai 2011 par l’Ordre 
Régional des Pharmaciens ; 
 
Vu la décision de radiation du 20 novembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse, de monsieur Walid BEN SLIMANE du Tableau sous le numéro 140915 ; 
 
Vu le courriel du 24 avril 2026 du Cabinet COFIMEC sis 6 bis impasse Latil à MARSEILLE (13008), informant 
l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur de la Requête du 19 mars 2026 de Maître Jean-
Charles HIDOUX, Mandataire judiciaire, à la Sauvegarde, au Redressement et à la Liquidation judiciaire des 
Entreprises, concernant la procédure de Liquidation Judiciaire de la SELARL PHARMACIE HOMEOPATHIQUE 
DE LA CANEBIERE, sise 166 La Canebière à MARSEILLE (13001), suite au jugement du Tribunal des Activités 
Economiques de MARSEILLE en date du 23 octobre 2025 ; visant l’offre de reprise du 12 mars 2026 de la SELARL 
PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE par la SELAS PHARMACIE DU CENTRE sise 1 boulevard 
de la Libération à MARSEILLE (13001), représentée par monsieur Mohsen RAIS ; 
 
Vu le jugement du Tribunal des Activités Economiques de MARSEILLE du 18 mai 2026 désignant la SELAS 
PHARMACIE DU CENTRE représentée par monsieur Mohsen RAIS comme repreneur des éléments d’actifs de 
la SELARL PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE ; 
 
Vu la demande de cessation définitive d’activité de la SELARL PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA 
CANEBIERE, adressée par le Cabinet COFIMEC sis 6 bis impasse Latil à MARSEILLE (13008) à l’Agence 
Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur par courriels les 28 et 29 mai 2026, agissant en qualité de 
mandataire pour le compte de la SELAS PHARMACIE DU CENTRE sise 1 boulevard de la Libération à 
MARSEILLE (13001), représentée par monsieur Mohsen RAIS ; 
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Vu l’attestation sur l’honneur de monsieur Mohsen RAIS du 28 mai 2026 agissant en qualité de repreneur des 
éléments d’actifs, restituant à l’Agence Régionale de Santé la licence d’exploitation de la SELARL PHARMACIE 
HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE ; 
 
Considérant le jugement du Tribunal des Activités Economiques de MARSEILLE du 18 mai 2026 désignant la 
SELAS PHARMACIE DU CENTRE représentée par monsieur Mohsen RAIS comme repreneur des éléments 
d’actifs de la SELARL PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE ; 
 
Considérant l’attestation sur l’honneur de monsieur Mohsen RAIS du 28 mai 2026 agissant en qualité de 
repreneur des éléments d’actifs, restituant à l’Agence Régionale de Santé la licence d’exploitation de la SELARL 
PHARMACIE HOMEOPATHIQUE DE LA CANEBIERE ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située 166 La Canebière à MARSEILLE (13001) bénéficiant de 
la licence 13#000045 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sous le n° 
FINESS ET 13 002 865 7 est réputée définitive à compter du 18 mai 2026. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 juillet 1942, autorisant monsieur VANGOUT René, pharmacien, 
à exploiter une officine de pharmacie située 166 La Canebière à MARSEILLE, sous la licence n° 45 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de MARSEILLE, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 6 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 1er juin 2026 
 
  Signé 
 
  Yann BUBIEN 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Arrêté portant nomination du jury de validation des Acquis de l’Expérience  
pour l’examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) Productions animales (PA)  

du 15 juin 2026 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU   le décret n°89-201 du 4 avril 1989 portant règlement général du brevet de technicien supérieur agricole ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 
l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 
matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle ; 

VU l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 
l'enseignement technique agricole ; 
 
VU l’arrêté du 3 juin 2010 portant création et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 
supérieur agricole option « productions animales » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 
l’enseignement agricole ; 

Sur la proposition de Madame MIALET Sylvie, Inspectrice générale, Présidente du Jury national du Brevet de 
Technicien Supérieur Agricole Productions animales, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Est nommé président adjoint de jury, en charge des dossiers de Validations des Acquis de 
l’Expérience du BTSA Productions animales : Monsieur Laurent POUIL, Directeur de l’EPLEFPA de Saint-Yrieix-
la-Perche (87) 
 
Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la session 
organisée le 15 juin 2026 :  

CUBIZOLLE Magali - Enseignante – Agricampus la Roque (12) 

ROBUCHON Charles – Enseignant – EPLEFPA de Limoges (87) 
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GAULUPEAU Arnaud – Professionnel – Entreprise Bovin Croissance (87) 

PASSERIEUX Stéphane – Professionnel – Institut de l’élevage – Limoges (87) 

 
Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 1er juin 2026 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt, 
 
 
Signé 
 
 
Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-09-00257

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL LA DORGALE 13360 ROQUEVAIRE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-09-00258

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SMIA TERRE DE MARS 13014 MARSEILLE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-27-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Gérald HOURCADETTE 83400 HYERES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 27 mars 2026

HOURCADETTE Gérald

88 route de l’Almanarre

83400 HYERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1584 8
 
Monsieur, 

J’accuse réception le  03 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de HYERES, pour une superficie de 00ha 70a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 032.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  03  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 03 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-20-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Daphné KLEJNOWSKI 83170 TOURVES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 20 mars 2026

KLEJNOWSKI Daphné

1903 RD64 Lieudit VALJANCELLE

83170 TOURVES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1182 8
 
Madame, 

J’accuse réception le 04 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de TOURVES, pour une superficie de 01ha 25a 70ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 023.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  04  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 04 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-20-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Julie JURAIN 83170 BRIGNOLES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 20 mars 2026

JURAIN Julie

1520 chemin du val de Camps

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1855 5 
 
Madame, 

J’accuse réception le 03 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de BRIGNOLES, pour une superficie de 01ha 05a 43ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 022.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  03  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 03 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-09-00259

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Marie YANG 13300 SALON DE PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-23-00024

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Roseline FERRAND 83460 LES ARCS SUR

ARGENS
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 23 mars 2026

FERRAND Roseline

627 chemin des Cinsaults

83460 LES ARCS-SUR-ARGENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1850 0
 
Madame, 

J’accuse réception le 06 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter,  sur  la  commune des  ARCS-SUR-ARGENS,  pour  une  superficie  de 05ha 38a 
00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 025.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  06  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 06 juin 2026.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-16-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DOMAINE CHIAPELLO 83136 LA

ROQUEBRUSSANNE
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Toulon, le 16 mars 2026

Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

GAEC DOMAINE CHIAPELLO

1523 chemin de Cuers

83136 LA ROQUEBRUSSANNE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1125 5
 
Mesdames, Monsieur, 

J’accuse  réception  le  05  février  2026  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  réputé  complet  le  05  février  2026,  sur  les  communes  de  GAREOULT, 
LA ROQUEBRUSSANNE et NEOULES, pour une superficie de 49ha 03a 54ca.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 024
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202602055061

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 05 juin 2026.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 
 

 

  

ARRÊTÉ  

fixant au titre de l’année 2026 la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment son article R. 115-1 ; R266-1 à 

R266-12 ; 

VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

VU l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation 

pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide 

alimentaire ; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1  

Au titre de l'année 2026, les demandes d'habilitation, au niveau régional, des personnes 

morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en 

œuvre de l’aide alimentaire, doivent être déposées sur la plateforme Démarche 

Numérique. 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 juillet 2026 à minuit. 

L’arrêté fixant la liste des personnes morales de droit privé habilitées paraitra le 1er 

décembre 2026. 

ARTICLE 2 :  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

Marseille, le 05/06/2026 

Signé,  

Le préfet de région,  

Jacques WITKOWSKI 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

ARRETE N°  

 

 

 

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2026 

pour l’IFCS du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix 

Session de juin et rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté Préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-12-02-00044 du 2 décembre 2025, portant subdélégation de signature de Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques 

WIKOWSKI Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône; 

 

SUR proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé du Groupement de Coopération 

Sanitaire du Pays d’Aix ; 
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  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du 

Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix – session de juin et de rattrapage au titre de l’année 2026 est 

constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

 

- Personnes choisies en raison de leur compétence : 

 

FASANO Sylvie 
LACAZE Céline 
BARRA Patrick 
BENSALAH / BEN KAHIA Leïla 
BRIANCOURT Corinne 
CLADIERE Gaëlle 
DALLEMAGNE Allison 
DE WREE Christine 
DONADIO Nicole 
LEBLANC  Christophe 
MANFE Aude 
MONTOYA Damien 
PAPIN Muriel 
RANCHIN Christine 
VASINO Fanny 
VERNAY Evelyne 
 

- Directeurs de mémoires universitaires : 

 

AGNEL Joris 

AMANIA Audrey 

CHARTIER Sandra 

DUCHADEAU Marvin 

GALFOUT Sara 

GOIRAND Thierry 

HALLER Pierre-Henri 

LUCAS Guillaume 

MELLINAS Marie 

OUJAMAA Souaade 

ROMAN Christophe 

SCHWINGROUBER Jocelyn 

SEPHONS Alexandra 

TIBERTI Nadia 

TRAN Antoine 

VILLA Milène 
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ZAKARIAN Carole 

 

- Directeurs de mémoires professionnels : 

 

ATIG Sabéra 

BENSALAH / BEN KAHIA Leïla 

BERTHEZENE / CAMMAL Christelle 

BITON / VERNAY Karine 

BLANC Alain 

BRANCHET / TORREELE Marie-Charlotte 

CALCA Julien 

CASTRUCCIO Jean Philippe 

CATTEAU Christian 

CHAMPION / GEHRINGER Elisabeth 

CRAVERO Serge 

CREUZET Delphine 

DA SILVA ABREU  Sofia 

DALEXANDRE Héloïse 

DONADIO Nicole 

DUCOURNAU Anne 

FONCK Isabelle 

FORNER Christian 

GRAS / FERRAND Alexandra 

HASBROUCQ / DESFORGES Katia 

HENRY Joannie 

HEYMES Daniel 

HOUDE / DELEST Frédérique 

KARAGULIAN Hervé 

LARMAT-BARNAY Florence 

LAVÉ Estelle 

LEBLANC  Christophe 

LEGRAND / MARCIANO Marie Line 

LEVRESSE Anne-Laure 

MANFE Aude 

MARCHESI / BRENO Lucie 

MICOULIN Amandine 

MONTOYA Damien 

MUSELET Gaëtan 

OGER / POUPELIN  Hélène 

OUNI Sabrina 

PAPIN Muriel 

PELLET / ALBARET Patricia 

PIERI Nathalie  

PINATEL Anne-Lise 

PLOTON / FERRET Laetitia 

RIOU Yann 

ROUVIERE Axelle 

SCHULLER Isabelle 

SEYIER Wolfgang 
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SOICHET Laurence 

SOLER Jean-Philippe 

SOLER Pierre 

TORTORA Leïla 

VIDAL / BAGUR Nathalie 

WEILER Anne-Laure 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix – 

session de juin et de l’éventuelle session de rattrapage au titre l’année 2026, chargé de l’attribution du diplôme de 

Cadre de Santé se réunira le 24 juin 2026.  

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays 

d’Aix sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  Fait à Marseille, le 09 juin 2026 

 

  Pour le Préfet de la région PACA  

  et par Délégation 

 Le directeur régional de l’économie, 

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 par Subdélégation 

 Le responsable du service  

des professions sociales et paramédicales 

 

 

SIGNÉ 

Nicolas CLERY 

Attaché d’administration de l’Etat 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

 
 

ARRETE N°  

 

 

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2026 

pour l’Institut de Formation de Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille 

Session de juin et rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté Préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-12-02-00044 du 2 décembre 2025, portant subdélégation de signature de Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques 

WIKOWSKI Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône; 

 

SUR proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-

HM de Marseille – session de juin et de rattrapage au titre de l’année 2026 est constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

- Personnes choisies en raison de leur compétence : 

 

ALLARD Corinne 

BARET Eric 

BELL Jeannine 

BOEHM / SPADARI Simone 

DAMASE Clément 

FAYETTE Laurent 

OTDJIAN Cécile 

PAYYROU Philippe 

 

- Directeurs de mémoires universitaires : 

 

AGNEL Joris  

AMANIA Audrey 

CANEVAROLO Sandra  

DUCHADEAU Marvin  

GALFOULT Sara 

GOIRAND Thierry 

HALLER Pierre-Henri  

LUCAS Guillaume  

MELLINAS Marie  

OUJAMAA SALAMA Souaade 

ROMAN Christophe  

SCHWINGROUBER Jocelyn  

SEPHONS Alexandra  

TIBERTI Nadia  

TRAN Antoine 

VILLA Milène  

ZAKARIAN Carole 

 

- Directeurs de mémoires professionnels : 

 

BARBAROUX Rémi 

BARRA / YAGUES Virginie 

BLANC Alain 

BOUALEM Ali 

CASTEL Jerôme 

CASTELLE Marie 
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CAVERIVIERE Céline 

CRAVERO Serge 

DE PLANTEROSE Elisa 

DE JOB Jean 

DONADIO Nicole 

DUCH Virginie 

FERRARO / BOMBARDIER Laura 

GERMER Emilie 

GONZALVEZ / OLIVE Sandrine 

HILAIRE / BALME Clélia 

PETITJEAN Jennifer 

LOMBARD / BERNOUX Marie-Charlotte 

MERHI / PERRIN Sarah 

PLUMEIT / MARTIN Vanessa 

RICHARD Pascale 

REYNE Alicia 

RODRIGUEZ Marie-Pierre 

SURET Jean-Christophe 

TAVALLO Thomas 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille – session de juin et pour 

l’éventuelle session de rattrapage au titre de l’année 2026, chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé se 

réunira le 24 juin 2026.  

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  Fait à Marseille, le 09 juin 2026 
 
  Pour le Préfet de la région PACA  
  et par Délégation 
 Le directeur régional de l’économie, 
 de l’emploi, du travail et des solidarités 
 par Subdélégation 

 Le responsable du service  
des professions sociales et 
paramédicales 
 
 
SIGNÉ 
Nicolas CLERY 
Attaché d’administration de l’Etat 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

ARRETE 

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2026 

pour l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice 

Session de juin et de rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté Préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-12-02-00044 du 2 décembre 2025, portant subdélégation de signature de Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques 

WIKOWSKI Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des 

Bouches-du-Rhône; 

 

SUR proposition du directeur de l’IRFSS Croix Rouge – IFSC Site de Nice 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice – session de 

juin et de rattrapage au titre de l’année 2026 est constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

 

- Personnes choisies en raison de leur compétence : 

 

BIENFAIT Sandra 

CAGNARD David 

CASTEJON Sylvie 

CHARRIER Caroline 

CICERO Laurie 

COURTOIS Céline 

FAVIER Julien 

FENART Fabienne 

GENOUD Magali 

GHEORGHE Camelia 

GIRARDOT Alexandra 

JANEL Magali 

LARGEN Katia 

MERAT Carine 

MICHEL Jean-Yves 

MONTE Annick  

PEBEYRE Isabelle 

RAILLA-RUGOLOTTO Virginie 

RITTER Chloé 

ROYER Jean-Luc 

TIQUIERE Laurent 

 

- Directeurs de mémoires universitaires : 

 

BRIGNON Béatrice 

CAURO Lauren 

DUFOUR Frank 

MAIGNANT Gilles 

MARCAILLOU Rémi 

VALAX Marc 
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- Directeurs de mémoires professionnels : 

 

AUBERT Anne 

BENESTAN Mylène 

CASTELLO Laurence  

CHARRIER Caroline 

CICERO Laurie 

COMMANDRE Emmanuelle 

COURTOIS Céline 

DUPIC-FERNET Olivier 

FAVIER Julien 

FELCI Olivia 

FENART Fabienne 

GANDOLFO Karine 

GIRARDOT Alexandra 

GIUDICELLI Delphine 

GSTADER VEREZ Judith 

KABALA Mélisandre 

LE FIBLEC Didier 

L'HOSTIS Sarah 

LI FONTI Anaïs 

MERAT Carine 

OLIVIER Steeve 

OUDIN Julie 

PANTALACCI Aurélie 

PEBEYRE Isabelle 

PISCITELLI Laurie 

PLASSON Dominique 

RAILLA-RUGOLOTTO Virginie 

RONCE Serge 

SALADINO Marion 

SOW Aïchata 
TRIQUERE Laurent   
 
      

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final de l’Institut de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice – session de juin et de l’éventuelle session rattrapage 

au titre de l’année 2026, chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé se réunira le 24 juin 2026.  

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et le directeur de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 

du présent arrêté. 
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  Fait à Marseille, le 09 juin 2026 

 

  Pour le Préfet de la région PACA  

  et par Délégation 

 Le directeur régional de l’économie, 

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 par Subdélégation 

 Le responsable du service  

des professions sociales et paramédicales 

 

 

SIGNÉ 

Nicolas CLERY 

Attaché d’administration de l’Etat 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE  

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé expérimental au titre de l’année 2026 

Session de juin et session de rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le code de l’éducation ; 

 

VU le décret n° 95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé, modifié par le décret 

n°2001-532 du 20 juin 2001 ; 

 

VU l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté conjoint du Ministère des solidarités et de la santé et du Ministère de l’enseignment suprérieur, de la 

recherche et de l’innovation du 9 septembre 2021 portant autorisation d’expérimentations relatives aux 

modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place 

d’enseignements communs et l’accès à la formation par la recherche en vue du Diplôme de Cadre de santé ; 

 

VU les statuts de l’Université d’Aix-Marseille ; 

 

VU l’arrêté Préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-12-02-00044 du 2 décembre 2025, portant subdélégation de signature de Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques 

WIKOWSKI Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé (formation expérimentale sur deux ans) de 

l’Université Aix – Marseille Université, faculté des Sciences Médicales et Paramédicales et l’AP-HM – session de 

juin et de rattrapage au titre de l’année 2026 est constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

- Monsieur Sébastien COLSON 

- Madame Laurence CHASTAGNER, (porteuse de l’agrément de la formation) 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

Liste des membres : 

 

- Madame Audrey AMANIA 

- Madame Alexandra SEPHONS 

 

• Personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en raison de leurs compétences : 

 

Liste des membres :   

 

- Madame Sandrine DRAY, responsable scientifique de la formation 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final d’Aix Marseille Université, faculté des Sciences Médicales et Paramédicales et l’AP-HM, chargé de 

l’attribution du diplôme se réunira au titre de l’année 2026, en juin et pour une éventuelle session de rattrapage. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et le représantant de l’Université Aix – Marseille Université, faculté des Sciences Médicales et 

Paramédicales et l’AP-HM, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  Fait à Marseille, le 09 juin 2026 

 

  Pour le Préfet de la région PACA  

  et par Délégation 

 Le directeur régional de l’économie, 

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 par Subdélégation 

 Le responsable du service  

des professions sociales et 

paramédicales 

 

SIGNÉ 

Nicolas CLERY 

Attaché d’administration de l’Etat 
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l'aménagement et du logement

R93-2026-06-08-00002

Arrêté du 8 juin 2026 portant subdélégation de

signature aux agents de la direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable

d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes

imputées sur le budget de l'État et ordonnateur

secondaire délégué
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du 8  juin  2026  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-
Alpes-Côte  d'Azur,  en  tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et 
des recettes imputées sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  du Président  de la  République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur  Jacques  WITKOWSKI  en qualité  de préfet  de la  région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des 
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en 
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1
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Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et 
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Vu la convention conclue entre le ministère de la transition écologique, de l'énergie, du 
climat et de la prévention des risques, la DREAL Paca, et l’ASNR relative aux moyens 
de fonctionnement des divisions territoriales et de la direction des équipements 
sous pression de l’autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 6 février 
2025 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Zoé MAHE, directrice régionale adjointe,
M. Eric MEVELEC, directeur régional adjoint,
Mme Frédérique CHAZE, directrice régionale adjointe.

relative à l’exercice de la compétence :

 - de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de 
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
 -  d’ordonnateur  secondaire  délégué tant  pour  les  dépenses  que pour  les  recettes  de 
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après 
validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de 
signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,  et  à  Mme Audrey 
VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

2
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ARTICLE 2 :
       
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zoé MAHE, de M. Eric MEVELEC, et Mme 
Frédérique CHAZE,  subdélégation  de  signature  est  donnée à  Mme Virginie  GOGIOSO, 
secrétaire générale, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral 
susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur  secondaire 
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.
       
Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe, et Mme Natacha ASQUEZ, cheffe de 
l’unité  financière,  immobilier  et  logistique  sont  autorisées  à  signer  les  actes  relatifs  à 
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

 ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme
       
Subdélégation de signature est  en outre  donnée pour  l’exercice de la  compétence de 
responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :
               
- Mme Audrey VARTANIAN, cheffe du service d’appui au pilotage régional,

- Mme Marie COURTOIS, adjointe à la cheffe de service d’appui au pilotage régional et 
responsable de l’unité budgétaire, comptable et commande publique.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO) les 
crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom Fonction

113 SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service
VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe 

de service
135 SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe 
de service

181 SPR MELLER Dan Chef de service
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
URNM NIEL Xavier, à/c du 01/07/2026 Chef d’unité

3
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JESSON Anne Laure Chargée de mission
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

203 STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service 

adjoint
UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité

LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable 

d’opérations 
comptables

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour 
les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs 
attributions :

1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces 
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction Seuils

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale 90 000 €
CADART Isabelle Secrétaire générale 

adjointe
UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie Responsable du 
centre financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOHCINI Hanane Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire
MICHALCZYK Jean-
Sébastien

Chargé de mission 
budgétaire

4
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SEL VELUT Marion Cheffe de service 90 000 €
ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe 

de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service 5 538 000€
*seuil 
applicable 
aujourd’hui 
aux marchés 
de 
procédures 
formalisées 
par l’Etat 
pour les 
marchés de 
travaux et 
contrats de 
concession

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable 

d’opérations 
comptables

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service 90 000 €
VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe 

de service
SPR MELLER Dan Chef de service 90 000 €

STROH Nicolas Chef de service 
adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité 50 000 €
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service 90 000 €

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité
Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

BAILLY Flora Adjointe au chef de 
bureau

CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de 
bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 €
BAZIN Marie-Hélène Assistante 4 000 €

2/  les  propositions  d’émission  de  factures  (recettes  non fiscales)  et  les  pièces 
justificatives qui les accompagnent
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Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service
SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service
USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité
UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité, adjointe au chef de 

service
MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de mission
UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité
UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE Adjointe au chef d’unité
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Anouck
UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité
Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 
BAZIN Marie-Hélène Assistante

3/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels d’un 
montant inférieur à 500.000 €

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables

4/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 
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comptables
SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service
SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service
USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur
BAZIN Marie-Hélène Assistante

En application de l’article 4 du présent arrêté,  sont autorisés dans le cadre de Chorus 
Formulaire, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi qu’à 
constater et certifier le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur

113 SBEP Karine PRUNERA
Catherine VILLARUBIAS
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Lugdiwine BURTSCHELL
Anne BRETON
Coraline ZAKARIAN
Nathalie QUELIN
Sophie CAPLANNE

135 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

174 SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN

STIM-URCTV Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

STIM-UPPR Joséphine FLORY
Virginie RIGHI
Olivier LEGROS

203 STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI
Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

181 SPR Dan MELLER
Nicolas STROH
Rémy LEOTARD
Séverine LOPEZ

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
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Barbara CORREARD
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

235 ASNR Isabelle BARBIER
Pierre JUAN
x

354 
Fonctionnement 
courant

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

Bureau des 
pensions

Nabil HILALI
Flora BAILLY
Mélanie CHAFFOIS

MIGT Philippe GUILLARD
Marie-Hélène BAZIN
Véronique BENAZERA

217 Action 6 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Caroline VIARD

159 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Sylvie FRAYSSE
Caroline VIARD

SEL VELUT Marion (CERC)
Anne ALOTTE (CERC)

STIM Nadia FABRE (ORT)
Frédéric TIRAN (ORT)
Joséphine FLORY (ORT)
Olivier LEGROS (ORT)
Virginie RIGHI (ORT)
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354 
Fonctionnement 
immobilier

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA 
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Ludovic MARINO

723 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA 

216 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

217 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

362 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
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Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

SBEP Karine PRUNERA
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

363 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

364 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

380 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
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Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

SCADE Jean Roch LANGLADE
Laurelyne VAN ISEGHEM

SBEP Karine PRUNERA
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL

349 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Geneviève REA
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Jean-Sébastien MICHALCZYK
Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences 
et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de 
la DREAL PACA en annexe 1. 
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ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés à valider des ordres de mission,  des états  de frais  et des 
factures,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences  et  dans  la  limite  des 
enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, relatifs aux déplacements temporaires de 
la DREAL PACA est définie en annexe 1.

ARTICLE 7 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA 
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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ANNEXE 1 : ORGANISATION DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR L’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Cartes achats : Les agents ci-dessous sont habilités à utiliser les cartes achats de la DREAL PACA, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui 
leur sont allouées.

‍Responsables de Programme Carte Achat

Principal ASQUEZ Natacha

‍Secondaire MARINO Ludovic

Porteurs de cartes achats

Service Centre de 
délégation

Nom et porteur du 
porteur

BOP Domaine

ASNR DREAL PACA 
235 ASNR

JUAN Pierre 235 Fournitures de 
bureau 
UGAP 
Multi

Bureau 
des 
pensions

DREAL PACA 
354 PENSIONS

HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie

354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MIGT DREAL PACA 
354

BAZIN Marie-Hélène 354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MSD DREAL PACA 
354

BELIN Pascal 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SBEP
‍

DREAL PACA 
113

VILLARUBIAS 
Catherine

113 Multi

DREAL PACA 
354

VILLARUBIAS 
Catherine

354 Fournitures de 
bureau UGAP

CRGP DREAL PACA 
354

FRANÇOIS Sophie 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SCADE DREAL PACA 
354

LANGLADE Jean-Roch 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SEL DREAL PACA 
354

VELUT Marion 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SAPR DREAL PACA 
354

VARTANIAN Audrey 354 Fournitures de 
bureau UGAP

DIR DREAL PACA 
354

MEVELEC Eric 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SG DREAL PACA 
354

PELASSA Nelly 354
Multi

DREAL PACA LISIECKI Karine 354 Fournitures EPI - 
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354 UGAP
BONARDIN Cédrix Fournitures de 

bureau UGAP
SPR DREAL PACA 

181
LEOTARD Rémy 181 Multi
CHOPINEAUX Daniel

DREAL PACA 
354

LOPEZ Séverine 354 Fournitures de 
bureau UGAPLEOTARD Rémy

STIM DREAL PACA 
203

TERTIAN Loïs 203 Multi

DREAL PACA 
354

FLORY Joséphine 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 04-
05

DREAL PACA 
354

CHIROUZE Vincent 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 06-
83

CHEVILLON Amandine
ASTIER Olivier

UD 13 PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

UD 84 PREVOST Sébastien

Logiciel Chorus Formulaire

Sont autorisés, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou formulaire papier, à valider les demandes 
d'achats et les demandes de subventions ainsi  qu'à constater et certifier le service fait,  les agents 
définis dans le tableau ci-dessous.

La  réglementation  impose  une  distinction  entre  saisisseur  et  valideur  dans  Chorus  Formulaire.
De ce fait, la saisie et la validation d’un acte nécessite impérativement deux intervenants différents.

En  complément,  sur  demande  formalisée  d’un  chef  de  service,  les  agents  du  SG/UFIL Natacha 
ASQUEZ, Sophie SPANO, Nelly PELASSA, Hanane MOHCINI, et Ludovic MARINO, sont habilités à 
effectuer les saisies sur Chorus formulaire et/ou formulaire papier pour les actions des BOP dont le 
chef de service est ordonnateur secondaire délégué.

BOP Service Nom et prénom Validation

113 SBEP PRUNERA Karine oui
VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
ZAKARIAN Coralie oui
QUELIN Nathalie oui
CAPLANNE Sophie oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

135 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

SEL VELUT Marion oui

2
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ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

174 SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non
MENOTTI Julien oui
PALUSZKIEWICZ Matthias oui

203 STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

181 SPR MELLER Dan oui
STROH Nicolas oui
LOPEZ Séverine oui
LEOTARD Rémy oui
LAGGIARD Espérance, à/c du 
15/06/2026

non

CEA Coline non
BULMANSKI Laura non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

235 ASNR BARBIER Isabelle oui

3
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x oui
JUAN Pierre oui

354 
Fonctionnement 
courant

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

Bureau des 
pensions

HILALI Nabil oui
BAILLY Flora oui
CHAFFOIS Mélanie oui
VERSTRAETE Suzanne non

MIGT 
Marseille

BAZIN Marie-Hélène oui
BENAZERA Véronique oui

354 
Fonctionnement 
immobilier

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 
Action 6

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

159 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

723 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
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ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

216 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

362 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SBEP PRUNERA Karine oui
VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

363 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui
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364 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui 
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

380 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

SBEP PRUNERA Karine oui
VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

349 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
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MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

‍Logiciel Chorus DT
La liste des agents habilités à valider sur cette application les ordres de mission, conformément à 
l’arrêté de subdélégation de signature « Administration Générale » est définie dans le tableau ci-
dessous :

A/ Les CFA

Habilitation Structure Nom et prénom

CFA DREAL PACA ASQUEZ Natacha
SPANO Sophie
MOHCINI Hanane
MICHALCZYK Jean-Sébastien

B/ Les gestionnaires de factures

Habilitation Structure Nom et prénom Validation

Avec validation ‍

Carte logée TrainLine
Carte logée CWT

DREAL PACA

ASQUEZ Natacha oui

SPANO Sophie oui

MOHCINI Hanane oui

MICHALCZYK Jean-
Sébastien

oui

Carte logée TrainLine ASNR BARBIER Isabelle oui

Sans validation ‍

ASNR BARBIER Isabelle non

DREAL PACA

FLORY Joséphine non

RIGHI Virginie non

GILLES Muriel non

C/ Valideurs hiérarchiques‍ 

Valideurs hiérarchiques n°1

‍Structure Nom et Prénom

ASNR FERIES Jean
JUAN Pierre
RASSON Mathieu

Bureau des Pensions HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie
BAILLY Flora
DEMANGE Vincent

Direction MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique
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SAPR VARTANIAN Audrey
COURTOIS Marie , à/c du 01/06/2026

MIGT GUILLARD Philippe
BAZIN Marie-Hélène
BENAZERA Véronique

CRGP FRANÇOIS Sophie
CLERC Catherine
DESBOIS Frédéric

SBEP PRUNERA Karine
VILLARUBIAS Catherine
BURTSCHELL Lugdiwine
ZAKARIAN Coraline
QUELIN Nathalie
CAPLANNE Sophie

SCADE LANGLADE Jean Roch
FRAYSSE Sylvie
VAN ISEGHEM Laurelyne
LAMBERT Véronique
VIARD Caroline

SEL VELUT Marion
ALOTTE Anne-Françoise
LE GARREC Sophie
DUCHENE Gaëlle
BERTAGNA Pierre-Loïc

‍SPR MELLER Dan
STROH Nicolas
LION Alexandre
PLANCHON Serge
NIEL Xavier, à/c du 01/07/2026
FOMBONNE Hubert
SAMOUR Geoffroy
LEOTARD Rémy
CROS Carole
x
LOPEZ Séverine
SERGENT Yann
MASSON Arthur

MSD BELIN Pascal

SG GOGIOSO Virginie
CADART Isabelle

STIM hors URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
GICQUEL Mathieu
ARNOLD Frédéric
FLORY Joséphine
MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

STIM URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
MENOTTI Julien
PALUSZKIEWICZ Matthias
FLORY Joséphine
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UD 04-05 MELLER Dan
CHIROUZE Vincent
BRUNAUX Antoine

UD 06-83 MELLER Dan
ASTIER Olivier
CHEKROUN Esther
CHEVILLON Amandine

UD 13 MELLER Dan
XAVIER Guillaume
PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE Anouck

UD 84 MELLER Dan
PREVOST Sébastien
SUJOL Olivier

Valideurs hiérarchiques n°2‍ 

Structure Nom et prénom

DREAL PACA MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique
GOGIOSO Virginie
ASQUEZ Natacha

D/ Transferts de fonds et ordre de mission
Service Libellé de l’enveloppe de moyens Code de l’enveloppe de 

moyen
Nom et prénom (1)* (2)*

*(1) valideur *(2) gestionnaire

DREAL Paca ENV_GLOBALE__DREAL PACA ENV_G_3413 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MOHCINI Hanane x x

Direction DREAL PACA_Direction_BOP354 3413-01000_DIRECTION ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

SPANO Sophie x x

DA COSTA Chantal x

DUVIVIER Sylvie x

GUIOLET Freddy x

SAPR DREAL PACA_SAPR_BOP354 3413-02000_SAPR ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

FONTAINE Camille x

LAHLAH Sabrina x

CRGP DREAL PACA – CRGP 3413-1900_CRGP354 OUDJAOUD Sabrina x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

MSD DREAL PACA_MSD_BOP354 3413-03000__MSD ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

9
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GUIOLET Freddy x

SBEP DREAL PACA_SBEP_BOP113 3413-05000_SBEP113 VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

DREAL PACA_SBEP_BOP354 3413-05000_SBEP 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

DREAL_PACA_SBEP_paysagiste_BOP135 3413-05000_SBEP 135 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SCADE DREAL PACA_SCADE_BOP135 3413-06000_SCADE 135 POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

DREAL_PACA_SCADE_BOP159 3413-06000_SCADE 159 POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

DREAL PACA_SCADE_BOP354 3413-06000_SCADE 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SEL DREAL PACA_SEL_BOP354 3413-07000_SEL 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL PACA_SEL_BOP354_Energie 3413-07200_SEL 354 HYDRO ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL PACA_SEL_BOP135_Logement 3413-07100_SEL 135 LOG GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

SG DREAL PACA_SG_BOP354 3413-08000_SG ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

SPR DREAL PACA_SPR_181_COH 3413-09000_SPR 181 COH MORET Patricia x x

CEA Coline x x

10
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DREAL PACA_SPR_181_PCAPSE

DREAL PACA_SPR_181_RNM

DREAL PACA_SPR_181_RT

DREAL PACA_SPR_181_PCH

3413-09000_SPR 181 
PCAPSE

3413-09000_SPR 181 RNM 

3413-09000_SPR 181 RT 3

413-09000_SPR 181 PCH

BULMANSKI Laura x x

LAGGIARD Espérance, à/c du 15/06/2026 x x

ZADJIAN Arnaud x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

LEOTARD Rémy x x

LEBACQ Caroline x

DA SILVA Pascale x x

TARRADE Nadia x

LE MEUR Béatrice x

LEROY Christine x

TIBERIO Christine x

PAYA Lysiane x

DREAL PACA_SPR_BOP354 3413-09000_SPR 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

MORET Patricia x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

LAGGIARD Espérance, à/c du 15/06/2026 x

ZADJIAN Arnaud x x

STIM hors 
URCTV

DREAL PACA_STIM hors URCT_BOP203 3413-10100_HORS URCT 
203

GILLES Muriel x x

x x

ABDELLI Malha x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

WADE Nathalie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_STIM hors URCT_BOP354 3413-10100_HORS URCT 
354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

WADE Nathalie x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

URCTV DREAL PACA_URCT_BOP203 3413-10200_URCT 203 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP174 3413-10200_URCT 174 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP354 3413-10200_URCT 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

RIGHI Virginie x x

FLORY Joséphine x x

x x
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WADE Nathalie x x

ABDELLI Malha x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

DREAL PACA_URCT_PCV_BOP354 3413-10300_URCT PCV 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

FLORY Joséphine x x

WADE Nathalie x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

UD 04-05

UD 06-83

UD 13

UD 84

DREAL PACA_UT Alpes du Sud_BOP181

DREAL PACA_UD0683_BOP 181

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP181

DREAL PACA_UT Vaucluse_BOP181

3413-11000_UT04/05 181

3413-20000_UD0683 181

3413-13000_UT13 181

3413-15000_UT84 181

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

LAGGIARD Espérance, à/c du 15/06/2026 x x

LEOTARD Rémy x x

ZADJIAN Arnaud x x

DA SILVA Pascale x

LEROY Christine (0405) x

DA SILVA Pascale (0405) x

TARRADE Nadia (0683) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (0683) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x

DREAL PACA_UT Alpes du Sud_BOP354

DREAL PACA_UD0683_BOP 354

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP354

DREAL PACA_UT Vaucluse_BOP354

3413-11000_UT04/05 354

3413-20000_UD0683 354

3413-13000_UT13 354

3413-15000_UT84 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MICHALCZYK Jean-Sébastien x x

MORET Patricia x x

LAGGIARD Espérance, à/c du 15/06/2026 x

ZADJIAN Arnaud x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

DA SILVA Pascale (0405) x

LEROY Christine (0405) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (8306) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x x

ASNR DREAL PACA_ASNR Division 
Marseille_BOP235

3413-16000_ASNR235
BARBIER Isabelle x x

‍MIGT
‍

DREAL PACA_MIGT_BOP 354 3413-17000_MIGT GUILLARD Philippe x x

BAZIN Marie-Hélène x x

BENAZERA Véronique x x

Bureau des 
pensions

DREAL PACA_Bureau des Pensions 
DRAGUIGNAN_BOP 354

3413-18000_PENSIONS

VERSTRAETE Suzanne x
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 8 juin 2026 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics 
aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ; 

Vu le  décret  n°  2009-235 du  27  février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux 
missions  des  directions  régionales  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement ;

Vu le décret  du Président de la  République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur  Jacques  WITKOWSKI  en qualité  de préfet  de la  région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  octobre  2001  portant  désignation  des  personnes 
responsables des marchés ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en 
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er décembre 2025  portant  délégation  de  signature  à  M. 
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Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et 
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,  
M. Eric MEVELEC, et Mme Frédérique CHAZE directrices et directeur adjoints, à l’effet de 
signer les  actes  et  pièces  des  marchés  et  les  accords-cadres,  dans  leur  domaine  de 
compétence, ainsi que les décisions d’attributions, les actes d’engagements, les décisions 
de  non  reconduction  et  de  résiliation  des  accords  cadre  et  marchés  publics  dont  les 
montants sont inférieurs :
-  au  seuil  des  procédures  formalisées,  pour  les  marchés  de  travaux,  fixée  à  ce  jour  à 
5 404 000 euros hors taxes,
- à 600 000 euros hors taxes, pour les marchés de fournitures et de services ;

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, l’autre directeur adjoint pourra signer dans 
le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après 
validation de l’acte par  le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de 
signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,  et  à  Mme Audrey 
VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le cadre de leurs 
attributions et compétence, à l’effet de signer les actes et pièces relatifs à la passation et 
l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de  travaux  fournitures  ou  services,  dont  le 
montant total hors taxes est inférieur aux seuils en vigueur fixés réglementairement.
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Service Unité
Nom et prénom 
des délégataires

Fonction
Seuils BOP Action Sous-Action

SG GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 217 1 et 5 Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

URH
PALFROY Solène Chef d’unité

Suivant 
budget 
notifié

5 Toutes

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 354 Fonctionnement 
courant

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité
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UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

- Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des marchés 
subséquents 
des baux et 
des marchés 
mutualisés 
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement 
immobilier

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire
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MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 723 Toutes Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité 

ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 216-CPRH-CASR

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 

5
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budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 362 Ecologie

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 363 Compétitivité

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 

6
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budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 364 Cohésion

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

SEL VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

UACTE LE GARREC 
Sophie

Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA 
Pierre-Loïc

Chef d’unité

VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 135 Toutes Toutes

7
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ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

ULH DUCHENE 
Gaëlle

Cheffe d’unité 

VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 362 Ecologie

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de 
service

90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la 
cheffe de 
service

PRUNERA Karine Cheffe de 
service

90 000 € 362 Ecologie

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la 
cheffe de 
service

UB BURTSCHELL 
Lugdiwine

Cheffe d’unité 50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe à la 
cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 174 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

Chef d’unité 
adjoint

8
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FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 181 1 2

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UMO GICQUEL 
Mathieu

Chef d’unité

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef 
d’unité

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

50 000 €

FABRE Nadia Cheffe de 
service

5 404 000€
*seuil 

applicable 
aujourd’hui 

aux marchés 
de 

procédures 
formalisées 

par l’Etat 
pour les 

marchés de 
travaux et 

contrats de 
concession

203 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

FABRE Nadia Cheffe de 
service

140 000€
*seuil 

applicable 
aujourd’hui 

aux marchés 
de 

procédures 
formalisées 

par l’État
pour les 

marchés de 
fournitures 

et de 
services

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

9
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UMO GICQUEL 
Mathieu

Chef d’unité 90 000 €

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef 
d’unité

UAPTD MAKHLOUFI 
Mustapha

Chef d’unité 90 000 €

TASSI Xavier Adjoint au chef 
d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité 90 000 € Toutes Toutes
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

Chef d’unité 
adjoint

x Cheffe de pôle 25 000 €
UMO VANQUAETHEM 

Olivier
Responsable 
qualité

50 000 € Toutes Toutes

BOURICHE 
Kamel

Chef de projet

DUMONT 
Laurent

Responsable 
d’opération

BRAFINE Shirley Responsable 
d’opération

X Responsable 
d’opération

BESTAVEN 
Sabrina

Responsable 
d’opération

PARROCO Elise Responsable 
d’opération

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

BARBONI 
Géraldine

Chargée de 
mission

LOMBARD Yves Chef de pôle
ML2 TORLAI Olivier Chargé de 

mission
SCADE LANGLADE 

Jean-Roch
Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

USTE VAN ISIGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

10
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LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 217 6 Toutes

FRAYSSE Sylvie Cheffe de 
service 
adjointe

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 159 Toutes Toutes

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
UEE LAMBERT 

Véronique
Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité
USTE VAN ISIGHEM 

Laurelyne
Cheffe d’unité

LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 90 000 € 362 Ecologie

FRAYSSE Sylvie Cheffe de 
service 
adjointe

SPR MELLER Dan Chef de service 90 000 € 181 Toutes Toutes
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
UCIM FOMBONNE 

Hubert, par 
intérim 
formalisé

Chef d’unité

UICPE LION Alexandre, 
par intérim 
formalisé

Chef d’unité

PLANCHON 
Serge, par 
intérim 
formalisé

Chef adjoint 
d’unité

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
MIGT GUILLARD 

Philippe
Coordonnateur 90 000 € 354

11
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BAZIN Marie-
Hélène,
sur proposition 
du 
coordonnateur

Assistante 4 000 €

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

354

BAILLY Flora, sur 
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant 
budget 
notifié

CHAFFOIS 
Mélanie, sur 
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant 
budget 
notifié

Quel que soit le montant du marché, délégation de signature est donnée à l'ensemble des 
agents  mentionnés  dans  le  tableau  ci-dessus  pour  signer,  dans  le  champ  de  leurs 
compétences, les actes d'exécution du marché ne modifiant pas les clauses contractuelles 
et sans incidence financière.
En cas  de modification des  clauses  contractuelles  ou d'incidence financière,  il  est  fait 
application des dispositions de l'alinéa 1.

Article 3 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA 
sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST

12
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2026-06-08-00001

Arrêté du 8 juin 2026 portant subdélégation de

signature en matière d'administration générale

aux agents de la direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté du 8 juin 2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration 
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_______________________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur,  préfet  de la  zone de défense et  de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la 
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST 
en qualité  de directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à M. 
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la  convention  du  4  décembre  2020  entre  la  Mission  Régionale  d’Autorité 
environnementale (MRAe) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction 
régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la  région 
PACA ;
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL 
PACA, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions,  à Mme 
Zoé  MAHE,  M.  Eric  MEVELEC,  et  Mme  Frédérique  CHAZE,  directrices  et  directeur 
adjoints, à  l'effet  de  signer,  tout  document  administratif  conformément  à  l’arrêté 
préfectoral du 1er décembre 2025.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints,  l’autre directeur adjoint pourra signer 
dans le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié  à  un événement imprévisible,  et 
après validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation 
de  signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale,  et  à  Mme 
Audrey VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2. – Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs 
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur, 
délégation de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer 
les actes listés ci-après.
Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans la 
limite de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de 
délégation de signature du directeur.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel
Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du 
20 août 2025 NOR APFF2516307A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim 
formalisé

Chef de mission
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UFIL ASQUEZ Natacha, par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des 
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe de service

COURTOIS Marie, à/c du 01/06/2026 Adjointe à la cheffe de 
service

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne, pour son 
unité et pour l’ensemble du service 
en cas d’absence ou d’empêchement 
du chef de service et son adjointe

Cheffe d’unité

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline, pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité et adjointe 
au chef de service

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité
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UMLN2 CAPLANNE Sophie Cheffe d’unité

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité 

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service 

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

x Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

URNM NIEL Xavier, à/c du 01/07/2026 Chef d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur, en cas d’absence ou Chef adjoint d’unité
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d’empêchement du chef d’unité

SERGENT Yann, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

IGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

BAZIN Marie-Hélène Assistante

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de 
bureau

BAILLY Flora Adjointe au chef de 
bureau

Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des 
demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales 
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de mission

Adjointe au chef de 
mission
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SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe de service

COURTOIS Marie, à/c du 26/05/2026 Adjointe à la cheffe de 
service

UBCCP COURTOIS Marie Cheffe d’unité

URHR REA Geneviève Cheffe d’unité

UAS TABET Jadela Cheffe d’unité

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

UNUM RENAULT Stéphane Chef d’unité

CLARY Philippe Adjoint au chef d’unité et 
RSSI Délégué

FALLOURD Hélène Responsable du pôle 
bureautique

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne, pour son 
unité, et pour l’ensemble du service 
en cas d’absence ou d’empêchement 
du chef de service

Cheffe d’unité

MARGER Olivier pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

LANGANNE Anne pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe 
d’unité

DUBOIS Guillaume pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité, adjointe au 
chef de service

DENIS Frédéric pour l’unité, en cas Adjoint à la cheffe d’unité
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d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline pour l’unité et pour 
l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UMLN2 CAPLANNE Sophie Cheffe d’unité

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

FLORY Joséphine Cheffe d’unité UPPR

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle

CORREARD Barbara Chargée de mission

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

DESCOINS Delphine Cheffe de pôle

x Cheffe de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

GALIPOT Didier Chef d’antenne
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LAFAY Silvin Chef d’antenne

LIBERACE Joelle Cheffe d’antenne 

DELL’ACCIO Dominique Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

x Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy Chef adjoint d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur Chef adjoint d’unité

SERGENT Yann Chef adjoint d’unité

URNM NIEL Xavier, à/c du 01/07/26 Chef d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Les actes afférents au recrutement et à la gestion des vacataires, des stagiaires, 
des apprentis et des services civiques
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires
Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et 
stagiaires relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les 
services dont le siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels  
que définis  par  les  arrêtés  du  20 août 2025 portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans 
les services déconcentrés des administrations civiles de l’État, et du 16 décembre 
2025 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de la transition écologique 
en matière de gestion d'agents placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe du SAPR

COURTOIS Marie, à/c du 01/06/26 Adjointe à la cheffe du 
SAPR

Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et 
stagiaires affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 20 août 2025

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

Gestion du patrimoine
Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et 
immobilier  dans  la  limite  de  la  répartition  fixée  dans  les  textes  relatifs  à  la 
politique immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Concession de logements
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
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adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Conventions de location 
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile
Règlement amiable des dommages causés à des particuliers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Chef de mission

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents 
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Chef de mission
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Contentieux
Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission
Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives 
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

APFFEL MICHEL Céline Adjointe au chef de 
mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef du pôle administratif 
et foncier

PIQUES Philippe Adjoint au chef du pôle 
administratif et foncier

Protocole  transactionnel  pour  régler  de  façon amiable  une contestation née  ou à 
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative 
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

11/17

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2026-06-08-00001 - Arrêté du 8 juin 2026 portant

subdélégation de signature en matière d'administration générale aux agents de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur

244



Métiers et missions de la DREAL

Subventions
Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € 
nb     :  les  conventions de  tous  ordres  avec  les  collectivités  territoriales  ou  des 
établissements publics de coopération seront mises à la signature du Préfet dès le 1er 

euro
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité et adjointe au 
chef de service

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

SG GOGIOSO Virginie Cheffe de service

CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations œuvrant dans 
le  domaine  de  l’habitat,  de  la  qualité  de  l’habitat,  de  la  construction  et  de  la 
performance environnementale

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations et chambres de 
commerce  œuvrant  dans  le  domaine  de  la  qualité  de  l’air  (y  compris  plans  de 
protection de l’atmosphère)

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité
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Publicité
Accord du préfet  de région,  pour l'autorisation d’installer  une enseigne prévue à 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-18 du code de l'environnement, lorsque cette 
installation est envisagée sur un monument naturel, dans un site classé, un cœur de 
parc national, une réserve naturelle ou sur un arbre
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

Autorité environnementale et autorité en charge de l  ’examen au cas par cas  
Plans, programmes et projets 

• Tout  acte  d’instruction  préparatoire  aux  avis  de  la  Mission  Régionale 
d’’Autorité  environnementale  (MRAe)  et  aux  décisions  suite  à  examen  au 
« cas par cas » relevant de la compétence de la MRAe (plans et programmes, 
et application de l’article R122-24-2 (II) du code de l’environnement relatif à 
la prévention des conflits d’intérêts) ;

• Décisions suite  à  examen au  « cas  par  cas » des  projets,  à  l'exclusion des 
décisions portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

UEE LAMBERT Véronique Cheffe d’unité

LANGANNE Anne, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

DUBOIS Guillaume, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

Développement durable 
Subventions aux associations
Les arrêtés attributifs de subvention de moins de 150.000 euros aux associations de 
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au 
développement durable

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

Habitat
Avis  consultatif  du  représentant  de  l’État au  Comité  Paritaire  Régional  sur  les 
dossiers  de  demande  de  subvention  pour  la  modernisation  et  la 
professionnalisation au titre du FSI (Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-
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2 du CCH

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

Avis délivrés au titre de la protection de l’environnement

Avis requis par les dispositions de l’article R. 143-5 du Code rural et de la pêche 
maritime dans le cadre de la mise en œuvre du droit de préemption des sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER), au titre de la protection 
de l’environnement.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP PRUNERA Karine Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

IZE Sylvaine Adjointe à la cheffe d’unité

Energie
Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission 
de régulation de l’énergie 
Autorisation  des modifications des projets lauréats des appels d’offres lancés par la 
commission de régulation de l’énergie

Réponses aux demandes de prolongation de délai à la mise en service des installations 
lauréates des appels d’offres de production d’électricité, y compris les refus d'octroi 
de délais supplémentaires opposés aux demandes en application de la doctrine édic-
tée par la DGEC . 

Réponses aux demandes de certificats d'éligibilité des terrains d'implantation pour les 
candidats aux appels d'offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation 
de l'énergie, par courrier ou par voie électronique sur la plate-forme numérique "Po-
tentiel"

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de 
bénéficier de la réduction sur le tarif d’utilisation du réseau public de transport de 
l’électricité (TURPE) pour les sites et entreprises électro-intensifs

  Labellisation des projets Bas-Carbone en référence au décret 2021-1865 du 29/12/21

  Réponses aux demandes de l'acheteur obligé ou cocontractant concernant les suites à 
donner aux contrats d'achat de l'électricité produite par les installations implantées sur 
bâtiment,  hangar ou ombrières utilisant l'énergie solaire photovoltaïque, d'une puis-
sance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l'ar-
ticle D. 314-15 du code de l'énergie, encadrées par l'arrêté tarifaire en vigueur, y compris 
la mise en œuvre de la procédure de sanction prévue aux articles R.311-28 et suivants 
du code de l’énergie, pouvant mener à la résiliation du contrat. 
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service, cheffe d’unité

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

Transports routiers
-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier 
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de véhicules  pour  le  transport  routier  des 
marchandises et de commissionnaire de transport ;
- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :
- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;
- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;
-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de 
commissionnaire de transport qui permettent l'exercice des activités de transport ou 
des  activités  associées  au  transport  tant  sur  le  plan  intérieur  que  sur  le  plan 
international.
-  L'agrément  des  organismes  de  formation  des  conducteurs  routiers  et  des 
gestionnaires de transport

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

DESCOINS Delphine Cheffe de pôle

x Cheffe de pôle

LUCZAK Françoise Adjointe au chef de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation des opérations d'investissement routier faisant l'objet d'une approbation 
déconcentrée au niveau régional

Approbation de toute opération domaniale intéressant le réseau routier national, sous 
réserve de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  à  la 
délimitation des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de 
l'opération routière.
Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  aux 
acquisitions et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
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procédure  d'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  y  compris  les  offres, 
mémoires valant offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :
-  de  la  lettre  de  saisine  du  Président  du  Tribunal  Administratif  en  vue  de  la 
désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;
- de la  lettre de saisine du juge de l'expropriation en vue d'obtenir  l'ordonnance 
d'expropriation.
Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière
Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 
formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession 
et à la cession de biens immobiliers 
inutiles au réseau routier national, 
dans la limite d’un montant de 
100K€ du bien immobilier

Chef de pôle

Transports collectifs en site propre 

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour 
les demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet 
Transports Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité
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Article 3 – Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont 
abrogées.

Article 4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de 
la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2026-05-21-00006

Arrêté portant nomination des membres de la

commission consultative pour l'attribution des

aides déconcentrées à la création et des

allocations d'installation d'atelier pour les années

2026, 2027 et 2028
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DIRM MED

R93-2026-06-11-00002

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d'Azur

fixant le contingent et la contribution financière

de la licence de pêche des oursins en

scaphandre autonome dans le département des

Bouches du Rhône 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant le contingent et la contribution 
financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le 

département des Bouches du Rhône 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023 
modifiant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) no 1967/2006 
et (CE) no 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et (UE) 2019/473 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le contrôle des pêches;

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  2025/2196 de la  Commission du 17  octobre  2025 portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 1224/2009 en ce qui concerne l’accès aux eaux et aux 
ressources , le contrôle de la pêche, la surveillance, l’inspection et l’exécution; la déduction de quotas 
et de l’effort de pêche; les données et les informations, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 
n°404/2011 de la Commission ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;-2023-04-26-0000

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et 
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le 
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2023-04-25-00003  du  25  avril  2023  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant création de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le 
département des Bouches du Rhône ;
16, rue A. Zattara  – 13003 Marseille -
Téléphone : 04 86 94 67 00
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VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  08/  2026  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Provence–Alpes-Côte  d'Azur  adoptée  lors  de  la  réunion  du  conseil  du  15  avril  2026,  fixant  le 
contingent et la contribution financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome 
dans le département des Bouches du Rhône, dont le texte est annexé au présent arrêté (1),  est 
rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

L’arrêté n°R93-2023-10-23-00002 du 23 octobre 2023 rendant obligatoire une délibération du Comité 
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  fixant  le 
contingent et la contribution financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome 
dans le département des Bouches du Rhône est abrogé.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 11 juin 2026

Pour le Préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA
Copie :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- DGAMPA Bureau GRH
- Dossier RC
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DIRM MED

R93-2026-06-11-00003

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d'Azur

portant création de la licence de pêche des

oursins en scaphandre autonome dans le

département des Bouches du Rhône 
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant création de la licence de pêche 
des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023 
modifiant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) no 1967/2006 
et (CE) no 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et (UE) 2019/473 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le contrôle des pêches;

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  2025/2196 de la  Commission du 17  octobre  2025 portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 1224/2009 en ce qui concerne l’accès aux eaux et aux 
ressources , le contrôle de la pêche, la surveillance, l’inspection et l’exécution; la déduction de quotas 
et de l’effort de pêche; les données et les informations, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 
n°404/2011 de la Commission ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et 
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le 
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  09/2026  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 15 avril 2026, portant création 
et fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans 
le département des Bouches du Rhône, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue 
obligatoire.

ARTICLE 2 

L’arrêté  n°  R93-2024-11-06-00003  en  date  du  06  novembre  2024  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant création de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le 
département des Bouches du Rhône est abrogé.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 11 juin 2026

Pour le Préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND 

Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA
Copie :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- DGAMPA Bureau GRH
- Dossier RC
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ARRETE fixant la liste des postes éligibles à la

nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème
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protocole Durafour au sein de la Direction

Interdépartementale des Routes Méditerranée
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Direction Interdépartementale 
des Routes Méditerranée

ARRETE
fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification 

indiciaire
au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour 

au sein de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

LE PREFET COORDONATEUR DES ITINERAIRES ROUTIERS MEDITERRANEE 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat,

Vu la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux 
assurances sociales, et notamment son article 27,

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à 
certains personnels du Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer,

Vu le  décret  n°  2001–1129 du 29 novembre 2001 portant attribution de la  nouvelle  bonification 
indiciaire au titre de la mise en œuvre de la politique de la ville à certains personnels du ministère de  
l’équipement, des transports et du logement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu l’arrêté du 29 novembre 2001 fixant la liste des emplois ouvrant droit à la nouvelle bonification 
indiciaire  au titre  de la  politique de la  ville  dans les  services  du ministère de l’équipement,  des 
transports et du logement,

Vu l’arrêté du 7 décembre 2001 portant délégation de pouvoir en matière d’attribution de la nouvelle 
bonification indiciaire dans le services du ministère de l’équipement, des transports et du logement,
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Vu l’arrêté ministériel  en date du 10 avril  2006 modifiant l’arrêté du 29 novembre 2001 sur les 
conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire, notamment pour le département des 
Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté du 09 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 18 février 2021 portant répartition de l’enveloppe de 
nouvelle bonification indiciaire dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et 
dans certains services à compétence nationale du ministère de la transition écologique et solidaire au titre des 
6e et 7e tranches de la mise en oeuvre du protocole Durafour,

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à M. Denis BORDE, Directeur 
Interdépartemental des Routes Méditerranée,

Le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée

A R R E T E

Article 1er : la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ème et 7ème 
tranches de l’enveloppe Durafour au sein de la Direction Interdépartementale des Routes 
Méditerranée est établie tel indiqué en annexe 1 du présent arrêté.

Article     2     :   la date d’effet de la nouvelle répartition bonification indiciaire est fixée au 18/05/2026.

Article     3  : Le Directeur Interdépartemental des Routes est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 12 mai 2026 

Pour le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte 
d’Azur Préfet des Bouches du Rhône et par délégation,

Le Directeur Interdépartemental des Routes 
Méditerranée

SIGNE 

Denis BORDE 
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ANNEXE 1 DE L’ARRETE

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire
au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en oeuvre du protocole 

Durafour au sein de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

Catégorie     A         :     2     emplois     et     40     points     de     NBI  

N° Désignation de l’emploi Structure points
1 Secrétaire Général SG 20

2 Responsable de la gestion des 
Emplois et des compétences

SG/GEC 20

Catégorie     B         :     4     emplois     et     60     points     de     NBI  

N° Désignation de l’emploi Structure points
1 Responsable du bureau administratif du 

SIR2M
SIR2M/BA 15

2 Responsable du bureau administratif du 
SIR13

SIR13/BA 15

3 Responsable du Pôle Programmation et 
Missions Transversales

SPEP/PPMT 15

4 Responsable du Pôle Service à l’Usager SPEP/PSU 15

Catégorie     C     :     2     emplois     et     20     points     de     NBI  

N° Désignation de l’emploi Structure points

1 Assistante de Direction Direction 10

2 Assistante SG SG 10
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Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 
 
 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur, 
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU  le décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 

sécurité académiques ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant 

nomination de monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 décembre 2025 portant nomination, détachement et 

classement de madame Adeline FRANTZ dans l’emploi de directrice de cabinet du 
recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines, au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux n° R93-2025-12-01-00024 et n° R93-2025-12-01-00025 en date du 

1er décembre 2025 publiés au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-270 du 
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même jour portant délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de 
l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
chancelier des universités. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER : 
 
Délégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les 
décisions administratives.  
 
Article 1 bis : 
 
Délégation de signature est donnée à madame Adeline FRANTZ, directrice des cabinets, à l’effet de 
signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les décisions administratives 
relevant du décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 
sécurité académiques. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Adeline FRANTZ, la délégation qui lui est confiée 
sera exercée par monsieur Laurent SARLES, chef du service de défense et de sécurité académique. 
 
Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée par monsieur Joël GILLARD et par 
madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de 
madame Anne ACLOQUE, la délégation de signature confiée à monsieur Bruno MARTIN par l’article 
premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante :  

3.1 Par madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Laure WALAS son adjointe et en son absence, par madame Sylvie 
LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination académique de la paye et en son absence, par 
monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau ;  

3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du bureau du pilotage 
financier et budgétaire T2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau ;  

3.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et 
budgétaire HT2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2 Par madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur William LOPEZ PALACIOS et madame Valérie TACCOEN, 
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adjoints à la cheffe de division, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame à Marjorie BERMOND, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré 
public (DIPE 1), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Nicolas DELOT, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public 
(DIPE 2), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Sonia FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 
3), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Carine GALLETTA, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public 
(DIPE 4), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.5 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5), à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.2.1.6 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Laure ALESSANDRI, cheffe du bureau des actes collectifs, personnels enseignants 
lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6), à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.3 Par monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions de la division. 

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Nathalie QUARANTA, adjointe au chef de division, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Pascal 
SADAILLAN, chef du bureau des personnels administratifs, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Julien FABRE, 
chef du bureau du remplacement et des affaires générales, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 
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3.4 Par madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la 
division. 

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Lydia REBSOMEN, par madame Laurence SECHI et par 
madame Béatrice FOURREAUX ses adjointes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions de la division. 

3.4.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, de madame 
Lydia REBSOMEN, de madame Laurence SECHI et de madame Béatrice FOURREAUX, la délégation 
qui leur est confiée sera exercée par madame Antoinette TAVEAU, cheffe du pôle académique du 
contrôle du droit à l’instruction et du contrôle des établissements d’enseignement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du pôle académique. 

3.5 Par madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances 
et des affaires réservées, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de 
ses attributions. 

3.6 Par madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service des ressources humaines 
de proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.7 Par madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.8 Par monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants, relevant des attributions de la division. 

3.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Simon MAUREL, son adjoint, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.8.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON et de monsieur Simon 
MAUREL, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Sandra CHAMBON et madame 
Sandrine SAUVAGET, cheffes du bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées 
professionnels, des EREA et de l’EI PACA, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.9. Par madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Bénédicte DAUBIN, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Mélanie NOISEAU, 
cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Christine ALIOTTI, 
cheffe du bureau des examens professionnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau. 
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3.9.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Thibault 
DALMASSO, chef du bureau des concours et responsable du pôle financier de la DIEC, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.10 Par monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue 
(EAFC), délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Sabine BRIVOT son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, et de madame Sabine 
BRIVOT la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Cécile HORDERN, cheffe du 
bureau de la formation des ATSS et des certifications, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau.  

3.11 Par monsieur Éric RUSTERHOLTZ, Conseiller technique éducation et vie scolaire, responsable du 
service vie scolaire, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du service. 

3.11.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Éric RUSTERHOLTZ, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent PEYRE, son adjoint, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du service. 

3.12 Par monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil 
aux établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.12.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par mesdames Magali CHAIX et Sabine FOLACCI, ses adjointes, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13 Par madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, à l’effet de signer les actes 
de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Jean-François JOUHANNET, son adjoint, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.14 Par madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des 
personnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions 
de la division. 

3.14.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Colette GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et 
de l’action sociale, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.14.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions du bureau. 

3.14.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Jean-François GUIGOU, chef du bureau des accidents du 
travail, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 
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3.15 Par madame Marie DELOUZE, déléguée académique à l’action culturelle, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 

3.15.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marie DELOUZE, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Fanny BERNARD, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 

3.16 Par madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des 
études et de la prospective à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
correspondances techniques liées à la gestion d'enquêtes et aux systèmes d'information et 
d'immatriculation, hormis les circulaires de lancement des opérations statistiques de constat et de 
prévision académiques et hormis la diffusion initiale des résultats de ces travaux et des publications 
d'informations et d'études à des utilisateurs externes. 
 
3.16.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Nathalie THOMAS, son adjointe. 
 
3.16.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS et de madame Nathalie 
THOMAS, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Jean Philippe TROTTA, adjoint 
de madame Nathalie THOMAS. 
 
3.17 Par madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes de 
gestion courante relevant de ses attributions. 
 
3.17.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de 
services partagés interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des 
dépenses et des recettes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du pôle aixois. 
 
3.18 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service. 
 
3.18.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, son adjoint. 

3.18.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT et de monsieur Didier 
PUECH, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Malika EVESQUE, chargée des 
affaires juridiques et responsable du pôle aixois, par monsieur Joël STOEBER, assistant juridique, 
monsieur Hugo FERNANDEZ, madame Olivia BOURDON, madame Viola LEONE, chargés des affaires 
juridiques, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions 
du pôle aixois du service. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte 
d’Azur.      

 
                                      

Fait à Aix-en-Provence, le 20 mai 2026 
Signé 

Benoit DELAUNAY 
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                                                                                    Arrêté 

 portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 

 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  

recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 
à R. 222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

VU le Code de la commande publique ; 

VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises 
par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

VU le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 
comptables publics ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 

VU  le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des 
débets des comptables publics et assimilés ; 

VU le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 
déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation ; 

VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des 
recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la 
vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés 
de leur mise en œuvre ; 

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 
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VU    l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des 
comptables publics et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 

VU    l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

VU    l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 

VU  l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
supérieur technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 
académique ;  

VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoit DELAUNAY, en 
qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de 
l’académie d’Aix-Marseille ; 

VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT 
en qualité de rectrice de l’académie de Nice ; 

VU  le décret du Président de la République du 4 juin 2025 nommant monsieur Khaled 
BOUABDALLAH en qualité de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet 
2025 ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 19 mai 2025 nommant monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU 
dans l’emploi de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur le 
19 mai 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2025 portant nomination de Mme Delphine FERRIAUD, 

dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er septembre 2025 ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 28 mars 2025 portant nomination de M. Jean-Michel 
LECLERCQ, dans l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN 
dans l’emploi de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00025 en date du 1er décembre 2025 publié au recueil 
des actes administratifs spécial n° R93-2025-270 du même jour portant délégation de 
signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la 
région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des 
budgets opérationnels de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat 
et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 

VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 
de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion 
et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
le recteur de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des 
crédits du programme 363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

VU la convention signée le 6 avril 2023 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur et la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II 
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du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » 
de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

VU  la convention signée le 15 juillet 2024 entre le recteur de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur et le Secrétariat général du Ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse relative à la délégation et à l’utilisation des crédits du programme 349 
« Transformation publique ». 

 

-  A R R E T E – 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoit DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée à M. Jérôme BOURNE BRANCHU, secrétaire 
général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer l’ensemble des 
actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme et d’exercer les attributions 
du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadres. 

Et à l’effet : 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  
- 163 « Jeunesse et vie associative », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
- 219 « Sport », 
- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs ». 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats 
des académies d’Aix-Marseille et de Nice, UO mutualisée (RACA), directions académiques des 
services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et procéder à des réallocations en cours 
d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral 
susvisé ; 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré », 
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 230 « Vie de l’élève », 
- 231 « Vie étudiante », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale 

hébergés en cité administrative, 
- 362 « Ecologie », 
- 363 « compétitivité », 
- 348 « performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs », 
- 723 (CAS) « opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 

l’Etat », 
- 349 « fonds de transformation de l’action publique », 

 
II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution notamment des conventions, accords-cadres et des 
marchés publics passés dans le cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition 
ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de 
réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur 
régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
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compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en application de 
l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Jérôme BOURNE BRANCHU, subdélégation 
de signature est donnée, dans le cadre de son champ de compétences, à Mme Delphine FERRIAUD, 
adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur en tant que 
responsable de BOP et représentant du pouvoir adjudicateur pour les programmes visés à l’article 1er 
I/1. et pour les dépenses et les recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme 
Delphine FERRIAUD, subdélégation de signature est donnée à Mme Karima BOURICHE, déléguée 
régionale académique financier pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble 
des programmes mentionnés à l’article 1er. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU, de Mme 
Delphine FERRIAUD et de Mme Karima BOURICHE, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine MOKRAOUI, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus pour 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes mentionnés à 
l’article 1er. 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme 
Delphine FERRIAUD, subdélégation de signature est donnée à M. Karim DEHEINA, directeur régional 
académique de la politique immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les 
actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics et en qualité de valideur des 
demandes d’achats et des subventions dans Chorus formulaire : 

- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 

- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 

- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 
l’Etat » (723) ; 

- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 
et 723 ; 

- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, 
imputés sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 

- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre 
d’investissements immobiliers et de l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II et 
Transition Écologique du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et 
de ses opérateurs », ainsi que ceux de la mission « Transformation et fonction publiques » dont 
l’UO 349-CDBU-CENS « fonds de transformation pour l’action publique ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée 
dans la limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, directeur adjoint. 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme 
Delphine FERRIAUD, subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de 
compétence à M. Jean-Michel LECLERCQ, délégué régional académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur et à Mme Peggy FROGER, son adjointe, 
pour les programmes 163 et 219. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel LECLERCQ et de Mme Peggy FROGER, 
subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-
Claude AGULHON, et en son absence à Mme Sandra D’ALESSIO, « responsable de BOP » dans 
Chorus, à M. Patrick KOHLER et à M. Yacine GUEMMOUD, pour les programmes 163 et 219. 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme 
Delphine FERRIAUD, subdélégation de signature donnée à Mme Véronique BLUA, directrice 
académique des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, à l’effet de signer 
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les dépenses relevant des programmes 163 et 219 pour l’engagement des frais de déplacement des 
agents de la jeunesse et des sports et des services régionaux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BLUA, subdélégation de signature est 
donnée à M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services de l’éducation 
nationale des Alpes de Haute-Provence.  

En l’absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée en 
ce qui concerne le champ de compétence et dans la limite de leurs attributions à Mme Océane 
LALLEMAND, cheffe du pôle académique des frais de déplacement, à Mme Valérie TIMONER, 
adjointe à la cheffe du pôle académique des frais de déplacement, Mme Nathalie CANSON, Mme 
Marie SOUTOUL, Mme Marianne GERMOND et M. David IMBERT, gestionnaires au sein du pôle 
académique des frais de déplacement et dûment habilités à effectuer les exports de Chorus DT vers 
Chorus. 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme 
Delphine FERRIAUD, subdélégation de signature est donnée, pour ce qui concerne leur champ de 
compétence, à M. Marc NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE), à 
Mme Isabelle ROOS, directrice régionale académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE), 
et à Mme Marie-Aude MORIN, assistante de direction, dûment habilitée pour l’accès à Chorus 
formulaire. 

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoit DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée à M. Khaled BOUABDALLAH, recteur délégué 
pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du programme 172. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Khaled BOUABDALLAH, subdélégation de signature est 
donnée à M. Jérôme BOURNE BRANCHU et à Mme Delphine FERRIAUD. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme BOURNE BRANCHU et de Mme Delphine 
FERRIAUD, subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de 
compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la recherche et à l’innovation 
pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Mme Mélanie GALAND directrice du service régional 
chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI) et Mme 
Catherine CARBONE, son adjointe, valideurs pour les demandes de subventions dans Chorus 
formulaire. 

Article 10 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Provence Alpes Côte d’Azur.      

 

                                           Fait à Aix-en-Provence, le 20 mai 2026 

   
 SIGNÉ  

 
  Benoit DELAUNAY 
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